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ARTICLE 1er

Remplacer le texte du paragraphe 3 d), par:

«si elle ne mentionne aucun nom d'entre-
prise OU d'organisme qui exerce des activités
essentiellement commerciales et qu'c11e ne fasse
aucune a11usion à une telle entreprise ou à un
tel organisme. )}

Justification

Le point d du paragraphe 3 de l'article l''',
tel qu'il est libellé dans le texte adopté par la
commission, autorise la publicité pour les en-
treprises publiques ayant des activités commer-
ciales.

La pubJicité faite pour ces entreprises consti-
tue incontestablement une publicité commer-
ciale.

L'avis du Conseil d'Etat du 21 juin 1983
conclut ~\ la compétence de la Communauté
française pour ce qui est de règlementer cette
publicité à caractère commercial, dans le cadre
des compétences que lui accorde la loi spéciale
du 8 ~lOÙt 1980 en nutière de publicité' non
c()mJllerci~llc 'J ia télévision et ~l'la radio.

Toutefois, le Conseil de la COIllIl1UIl:1l1tl'
française peut, et ce ne serait que logique, limi-
ter le cnamp d'application du présent décret J.
la publicité réellement non commerciale, c'est-
à-dire celle qui n'est pas bite pour des entre-
prises qui exercent des actes commerciaux tels
que définis par le Code de C:om111elTe.

Il serait en effet anormal et contraire ;\ l'es-
prit de nos lois, de traiter différemment les en-
treprises en fonction de la provenance de leurs
capitaux. Les unes parce qu'elles sont à capi-
taux publics échappant, en matière de publicité,
aux intcrclictions auxquelles seraient soumises
les autres parce qu'enes sont privées.
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Le Conseil de la COlllrnunauté française de-
vrait dès lors s'interdire de profiter de j'im-
broglio de la répartition des compétences, telle
qu'il a été institué par les lois spéciales de 1980,
pour établir une te!le discrimination.

Le Conseil de la Communauté française
devLlit donc attendre qu'une décision gl~balc
:1it l'te' prise au plan nJtiolu] eI1 matière de pu-
blicité cOllllllcrciale Ù b téll'vision et ;\ la radio,
,lV,l1lt d'autoriser, d~lllS le cH.he de ses compé-
ti..J1CeSC:1 matière de publicité non COI)lIllerciale,
la puhlici!l' pOLIr des entreprises et des organis-
mcs public; qui ont des activités commerciales.

ART. 4

RempLIcer ['article 4 par le texte suivant:

«Toute publicité concernant un type de mé~
dicarnellt, de soins, de traitement médical ou
paL1l1lédical, e;t interdite. ,)

Justificatiol1

L'article 4 vise ;\ autoriser la publicité pour
Ull type de médicament, de soins, de traitement
IIH..;,JTca]ou par:lmL'dic~l1. 11 s'Jgit de publicité et
1!on d'information, et, dès lors, d'autoriser à
pousser ;\ b consommation de médiGllnents ou
de soins, cc qui n'est pas acceptable.

Par ailleurs, cette mesure pourrait servir à
prumouvoir un type de médecine au détriment
d'un autre, en fonction des visées idéologiques
de ceux qui détiennent le pouvoir.
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